Madame la Députée,

Monsieur le Député,

En 2010, le gouvernement négociera avec les syndiqués des secteurs public et parapublic. Les syndicats demanderont-ils des modifications aux régimes de retraite ? Essaieront-ils de récupérer la provision actuarielle dont le tiers découlent des investissements des cotisants de la période 1982 à 1999 ?

Une chose est certaine, la réindexation des rentes de retraite doit se régler en priorité avant le début de ces négociations. Cela ne peut se faire qu’en adoptant un plan qui prendrait en considération les trois éléments suivants :

- une revalorisation des rentes des retraités des secteurs public et parapublic en considérant les années 1982 à 1999 inclusivement comme étant pleinement indexées ;

- un retour à la pleine indexation des rentes de retraite en considérant les années 1982 à 1999 inclusivement comme étant pleinement indexées ;

- une compensation pour les pertes financières subies par les retraités des secteurs public et parapublic, compensation versée par le biais de crédits d’impôts remboursables et étalée sur une période de 2 à 4 ans maximum.

L’indexation partielle des rentes de retraite décrétée en 1982 est une injustice au même titre que l’était la rémunération insuffisante des salariés de l’État avant l’application de l’équité salariale. Quand le gouvernement a réglé ce dernier dossier, il a géré du salaire en considérant la dépense sur une base annuelle. Ma rente de retraite est aussi du salaire que j’aurais reçu annuellement si je ne l’avais pas investi dans mon régime de retraite. La dépense concernant la réindexation des rentes doit aussi être considérée comme une dépense annuelle.

L’absence des retraités à la table de négociation nous est préjudiciable. Gouvernement et syndicats décident de l’utilisation du salaire différé des retraités et s’en servent comme monnaie d’échange avec d’autres conditions de travail. Cela me semble inconcevable. Ceux qui prétendent que la provision actuarielle n’appartient qu’aux actifs sont dans l’erreur. Personne ne peut disposer des économies de ceux qui les ont accumulées.

Depuis la prise de ma retraite, je considère que ma rente n’est pas protégée pleinement contre l’inflation et la crise financière actuelle affecte grandement mon pouvoir d’achat. 

Dans l’espoir que vous saurez résoudre les problèmes administratifs et financiers que pose le retour à la pleine indexation des rentes de retraite, veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées. 

